
 
 
 
 
 

Au 1er avril 2017 
 

HONORAIRES DE TRANSACTION TTC CHARGE VENDEUR 
  
       PRIX DU BIEN                      HONORAIRES 
< 75 000 €              6 000 €   
De 75 000 à 109 999 €  7,5 % 
De 110 000 à 219 999 €  7 % 
De 220 000 à 299 999 €  6,5 % 
De 300 000 à 499 999 €  6 % 
De 500 000 à 699 999 €  5,5 % 
Au-delà de 700 000 € :                  5 % 
 
 

HONORAIRES DE LOCATION TTC (Habitation) 
                    

Tarif TTC Bailleur Locataire 

Visite 3 €/m² 3 €/m² 

Constitution du dossier 2 €/m² 2 €/m² 

Rédaction du bail 3 €/m² 3 €/m² 

Etat des lieux 3 €/m² 3 €/m² 

Honoraires plafonnés à 1 mois de loyer par partie. 
(visite, constitution du dossier, rédaction du bail 
et état des lieux d’entrée)  
 

HONORAIRES DE LOCATION COMMERCES ET BUREAUX 
30% HT du loyer principal annuel 
 

CESSION DE DROIT AU BAIL     10% HT 
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